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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



TARBES, le 20 août 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Retour au niveau 2 du plan de crise Adour

La situation de sécheresse à laquelle le département des Hautes-Pyrénées est confronté exige une gestion bassin par bassin de la ressource en eau.

Aussi, alors que la situation critique du bassin Neste exigeait la signature, hier, d’un arrêté portant interdiction générale de l’irrigation, l’amélioration du débit de l’Adour constaté à Estirac permet le retour aux dispositions du niveau 2 du plan de crise interdépartemental de gestion de l’Adour, qui a fait l’objet d’un nouvel arrêté signé aujourd’hui. 

Aux termes de cet arrêté, l’irrigation par submersion sur le bassin Adour est désormais interdite 36 heures par semaine selon un tour d’eau organisé entre quatre secteurs. L’irrigation par aspersion est, elle, interdite 24 heures par semaine Toutefois, l’interdiction d’irrigation par submersion pour les prairies reconduite jusqu’au lundi 25 août par un arrêté en date du 19 août, est maintenue. En outre ce retour au niveau 2 ne préjuge pas d’une possible nouvelle aggravation des mesures que pourrait justifier une détérioration de la situation.


Un second arrêté signé aujourd’hui interdit toute irrigation à partir du Louet en raison de l’assèchement de la ressource disponible dans le réservoir du même nom.

Les interdictions d’arrosage des pelouses, de lavage des voitures et de remplissage des piscines ne sont pas modifiées. 

Les textes complets des arrêtés signés aujourd’hui sont disponibles sur le site Internet de la Préfecture :

www.hautes-pyrenees.pref.gouv.fr
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